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CNDS 2012
NOTE RELATIVE A L’ORGANISATION DE LA SEMAINE
« SENTEZ-VOUS SPORT »
La note d’orientation du CNDS 2012 réaffirme la volonté de soutenir les actions de promotion des activités physiques et sportives dans le cadre d’un temps fort, identifié et partagé par le plus grand nombre : l’opération « Sentez-vous Sport »
La présente note vise à informer les organisateurs des conditions leur permettant de solliciter un financement pour cet événementiel, qui sera formulé par le biais d’une fiche action spécifique du dossier CNDS. (Téléchargeable en annexe du dossier CNDS)
Elle fera néanmoins l’objet d’un complément d’information par le Ministère des Sports dans le courant du mois de février. Dès lors vous pourrez retrouver sur le site Internet de la DRJSCS toutes les précisions nécessaires à l’élaboration de votre demande.
Les projets répondant à l’ensemble des critères seront labellisés et soutenus financièrement. Les porteurs de ces projets recevront, après inscription sur le site internet dédié, un soutien en communication sous la forme d’outils nationaux.

Tout porteur dont le projet ne rentrerait toutefois pas dans les critères énumérés ci-après pourra néanmoins soumettre une action au titre du CNDS, en veillant à ne pas l’inscrire dans le cadre de l’opération « Sentez-vous sport ».
Conditions d’éligibilité concernant l’organisation de la semaine « Sentez-vous Sport 2012 »


1 / Une semaine identifiée
Les actions se dérouleront durant la semaine du 17 au 23 septembre 2012.

Le respect de cette période est obligatoire afin de faire de cet événement un grand temps fort sur tout le territoire national. 


2 / Coordonnateur de projet : associatif 

Le coordonnateur est une association agréée. Il sera le porteur de l’action soumise à une demande CNDS.

Il rassemblera sur un territoire l’ensemble des partenaires mobilisables sur cette thématique. 

3 / Population aussi large que possible :
Afin de sensibiliser les populations les plus insuffisamment actives, le porteur fera en sorte de s’entourer des partenariats nécessaires à une mobilisation de différentes types de population (personnes âgées, personnes socialement défavorisées, personnes présentant une problématique de santé, un handicap…)

4 / Les activités proposées :
L’objectif de ce temps fort est double :

· sensibiliser sur les bienfaits de l’activité physique et sportive
· Favoriser la découverte des pratiques : il s’agit d’aider les personnes à trouver une activité physique et sportive de leur choix.

Pour les actions de sensibilisation, un stand spécifique dédié à l’information sport santé peut être mis en place (exemples : brochures d’information à disposition, communication sur les recommandations en terme d’activité physique, les bienfaits sur la santé)

Pour permettre la découverte des pratiques sportives, le coordonnateur veillera à proposer un vaste choix d’activités susceptibles d’être facilement pratiquées par les personnes suite à ce temps fort. C’est pourquoi 4 activités au minimum seront proposées lors de l’événementiel.


5 / Partenariat : 

Les projets doivent obligatoirement bénéficier d’un soutien que ce soit en termes de moyens humains, de mise à disposition d’équipements ou de financements de la part de l’ensemble des partenaires du projet, notamment la collectivité où se déroulera l’événement.

Les contributions des partenaires seront détaillées dans le descriptif et le budget de l’action.
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